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Communiqué du vendredi 29/08/08
CP 2008/8

UN 4ème PLAN SOCIAL POUR LES SALARIES D’UCB :
253 POSTES SUPPRIMÉS EN FRANCE.
 Le 28 août 2008, le Groupe UCB a annoncé la suppression de 2400 postes au niveau mondial. L’Europe est fortement touchée : Les personnels de production, l’activité recherche et développement, et les réseaux de visites médicales auprès des généralistes. 
En ce qui concerne la France, la suppression de 253 postes touche prioritairement les Visiteurs médicaux et les Directeurs régionaux, ainsi que les postes administratifs travaillant pour la BU PCP (médicaments de médecine générale). 
Ces licenciements s’expliquent, selon la communication choisie par l’entreprise, par les choix stratégiques du groupe qui a la volonté de s’orienter résolument vers les médicaments de biotechnologie, de réduire ses coûts, sa structure, et d’améliorer la rentabilité. 

L’UNSA ne peut accepter ces arguments alors que le groupe affiche des profits et annonce un bénéfice à la fin 2008.

Si l’UNSA reconnaît la réalité de l’endettement du groupe lié aux rachats de sociétés de biotechnologies, elle ne peut admettre le diktat des créanciers, de la bourse et des actionnaires qui ordonnent d’améliorer la compétitivité de l’entreprise. Les salariés que UCB veut licencier aujourd’hui ont contribué à sa croissance et à son enrichissement. L’UNSA ne peut accepter que ces salariés restent au bord de la route.
L’UNSA constate la brutalité de l’annonce des licenciements au niveau français et déplore qu’aucune mesure de rachat par un autre laboratoire n’ait même été envisagée pour les VM et les DR. En d’autres temps, l’entreprise qui souhaitait se séparer de son site de production de Limay, avait effectué des démarches pour trouver un repreneur à la satisfaction générale du personnel de production. Pour quelles raisons les itinérants impactés aujourd’hui ne bénéficient-t-ils pas du même traitement ? 
Voilà entre autre une question que pose l’UNSA qui recherchera, avec les autres partenaires syndicaux, à mettre en place tous les moyens nécessaires à la défense des salariés concernés par ce plan social. 
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